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ACTU’BEIGNON  
GAZETTE DE LA COMMUNE  

La préfecture du Morbihan, l'Académie Miliaire de Saint-Cyr Coëtquidan et les 
services de sécurité et de secours organisent d’ici la fin du mois de novembre, 
en soirée, un exercice de sécurité civile ORSEC* destiné à évaluer et améliorer 
leur capacité opérationnelle et à préparer les réponses les plus efficaces pour 
assurer la protection et le secours des populations. Cet exercice se déroulera 
sur le site du dépôt de munitions de Montervily à Beignon (56).  
Un PC de crise sera installé à la mairie afin de tester notre Plan Communal de 
Sauvegarde.  
 
De nombreux acteurs des différents services et de la commune de Beignon se-
ront mobilisés pour cette occasion. Des mouvements de forces de sécurité et de 
secours seront visibles tout au long de l’exercice qui constitue une composante 
essentielle de la prévention.  
 
Des informations vous seront communiquées  via l’application Panneau Pocket.  

Une application indispensable pour recevoir les informations de la commune en 
temps réel. Nous vous invitons à télécharger l’application « PANNEAU POCK-
ET » sur votre portable et à en parler autour de vous.  
Comment faire ?  
1. Sur votre téléphone, ouvrez Play Store             ou App Store 
 
2. Tapez « Panneau Pocket » dans la barre de recherche en haut de l’écran ou 
en bas à droite grâce à la loupe (selon les téléphones).  
 
3. Cliquez sur « installer » ou « obtenir ». 
 
4. Entrez le nom de votre commune et cliquez sur le cœur rouge pour recevoir 
les notifications en temps réel.  
Communes ayant « Panneau Pocket »: Saint Malo de Beignon, Paimpont, Plé-
lan le Grand, Porcaro, Campénéac, Augan, Monteneuf….. 
Si vous avez des difficultés à installer votre application sur votre téléphone, ve-
nez nous voir en mairie, nous vous aiderons. A ce jour, 30% des  foyers bei-
gnonnais ont l’application.  

Faux accident  
au dépôt  
de munitions de 
Coëtquidan!  

Le mot du 
maire 

 
En ce mois d’octobre, placé sous le signe du rose, je veux vous alerter à nou-
veau sur la nécessité de sensibiliser les femmes au dépistage du cancer du 
sein. Je veux avoir une pensée pour celles qui se battent contre cette maladie, 
pour celles qui s’en sont sorties et pour toutes celles et ceux qui les accompa-
gnent (conjoints, enfants, amis, parents). Merci encore pour votre participation à 
notre zumba party qui s’est déroulée le 14 octobre dont les bénéfices ont été  
reversés à une association qui s’occupe des malades et de leur famille. Vous  
étiez plus de  40  à vous déhancher et nombreux dans le public. 
Enfin, je voudrais avoir une pensée pour René DASCIER,  adjoint à la mairie de 
2014 à 2020, disparu le 3 octobre dernier à l’âge de 68 ans. René était un 
homme droit et intègre qui n’a pas ménagé ses efforts au service de l’intérêt 
général.       
 

        Sylvie HOURMAND 

Indispensable 
et pratique!  



A partir du lundi 18 novembre, la salle des fêtes ferme ses portes afin d’y faire 
des travaux pour accueillir la boucherie-épicerie pendant les travaux de celle-ci. 
Pour des raisons de sécurité et de coût, nous sommes dans l’obligation de ne 
plus y accueillir d’associations du tout. Une solution de repli est en train d’être 
trouvée pour toutes les associations grâce à Sandra Le Fort, adjointe que je re-
mercie.  

 
 
 

A vos  
agendas à Beignon 
et ailleurs ! 
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 Lundi 23 octobre à 11h et 17h à la sale multifonctions de Porcaro.  
Spectacle marionnettes et musique : « Ca vaut le coucou ». Entrée gra-
tuite. Réservation : 06 45 14 76 48 

 Mardi 24 octobre à 10h pour les 3-8 ans  et 15h pour les 8 ans et plus : 
Atelier musical « BEATBOX » . Médiathèque/espace culturel Simone 
VEIL de Beignon dans le cadre du festival Lalala. Gratuit sur réserva-
tion au 02 97 75 84 87 

 Jeudi 26 octobre à 17h : concert jeune public à partir de 3 ans, de 
Steve Waring, à la salle de la gare à Guer dans le cadre du festival La-
lala.  Gratuit sur réservation au 02 97 22 04 63 

 Cinéfilous pendant les vacances de la toussaint. Festival cinémato-
graphique pour enfants dans 19 cinémas associatifs pendant les vacances 
de la Toussaint (séance à 4€ au Quai 56 à Guer) 

 Mardi 31 octobre à la salle multifonctions à partir de 18h30 : Soirée 
halloween, organisée par l’Espace Jeunes Beignonnais. Concours de 
citrouille. Petite restauration sur place (hamburgers-frites) et buvette. Ré-
servation auprès de Freddy.  

 Samedi 4 novembre à partir de 19h à la salle multifonctions. Soirée 
raclette + dessert. Adulte : 13€. Enfant : 8€. Organisation Olympic 
Club Beignon (foot). Réservation Aux Délices Des Rois ou au 06 33 79 87 
82. Animation musicale par DJ Cassiopée Bzh.  

 Samedi 18 novembre à partir de 12h: repas du CCAS, à la salle multi-
fonction. Animation musicale.  

 Piscine communautaire de Guer : ouverte pendant les vacances sco-
laires sauf le 01/11. Ouverte du lundi au vendredi de 14h à 17h, le samedi 
de 10h30 à 13h et de 14h à 17h. Nocturnes le mardi et le vendredi de 19h 
à 21h. Stages de natation. Renseignements : 02 97 22 00 66 

 

 Agence postale communale : ouverte du mardi au vendredi de 8h30 à 
12h00 et le samedi de 8h30 à 11h30.  

 

 Conseil municipal  : le mardi 7 novembre 2023 à 19h 
 

 Conseil communautaire : le jeudi 16 novembre  2023 à 18H30  
 

 

Lors de sa venue à Beignon l’an passé, le Président de région, Loïg Chesnais 
Girard avait martelé ses engagements en matière de déploiement de la fibre en 
Bretagne, disant que l’intégralité du territoire breton serait couverte pour 2026.  
 
Il semblerait que ce soit le cas. En effet, malgré les retards énormes de la 
phase1, la phase 2 a tenu ses objectifs (Guer, Saint Malo de Beignon, Ruffiac 
entre autres) et la phase 3 (dont Beignon fait partie) devrait les tenir également. 
On nous annonce une commercialisation des prises à Beignon courant 2025, 
en même temps qu’Augan, Porcaro et l’Est de Guer.     
 
Si vous êtes propriétaire, nous vous rappelons que l’élagage est une étape clé 
dans l’installation de la fibre. La végétation peut empêcher le passage du câble. 
Le Code des Postes et Télécommunications stipule  que le propriétaire riverain 
d’une ligne est responsable de l’élagage des ses terrains. Dans le cas où il re-
fuserait de la faire, le maire peut procéder à une mise en demeure.  

Fermeture de la 
salle des fêtes 
pendant plu-
sieurs mois !  

 

Déploiement de 
la fibre 


